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3Modèles organisationnels d’alternance travail-études en formation professionnelle et technique dans quelques provinces canadiennes et quelques pays 

SYNTHÈSE
RAPPEL DU MANDAT

Effectuer une recherche documentaire portant sur les
diverses façons d’organiser et de soutenir les formations
en alternance travail-études dans certains pays et quelques
provinces canadiennes.

Objectifs

■ Servir de point de comparaison avec les modèles et les
mesures d’appui en vigueur au Québec;

■ Enrichir la réflexion pour la mise en œuvre de ce
dossier au Québec.

NIVEAUX DE FORMATION : les programmes de formation de
niveaux équivalant à la formation professionnelle et à la forma-
tion technique au Québec.

PROVINCES ET PAYS RETENUS

Critères de sélection

■ Une application de l’alternance qui reprend les élé-
ments fondamentaux du modèle québécois;

■ L’importance du modèle dans le système d’éducation
de l’État examiné (nombre de programmes, nombre
d’élèves, ampleur du dispositif);

■ L’ancienneté du modèle et son évolution;

■ La disponibilité de l’information.

Pays et provinces étudiés :

■ Québec, afin de faciliter les comparaisons.

PROVINCES CANADIENNES :

■ Colombie-Britannique;

■ Ontario.

PAYS :

■ Allemagne;

■ Belgique francophone;

■ État de New York, pour les États-Unis;

■ France;

■ Angleterre : analyse préliminaire, pas de fiche mais
références dans la bibliographie et la webographie.

Dans quelques provinces et quelques pays
Modèles organisationnels
d’alternance travail-études

CONTENU DES FICHES

DIFFÉRENTES DIMENSIONS DES MODÈLES EN PLACE
ONT ÉTÉ EXAMINÉES :

■ Les ministères et les organismes responsables;

■ Les programmes visés;

■ Les objectifs poursuivis;

■ La population cible;

■ L’organisation du dispositif;

■ L’encadrement légal et le soutien;

■ L’évaluation du modèle;

■ Les autres informations.

Les renseignements sont colligés sur les fiches en sous-
dimensions, auxquelles sont accolées les références
permet tant d’accéder à la source de l’information.

CONTENU DES FICHES POUR CHAQUE ÉTAT

En fonction de sa situation :

■ L’introduction : informations permettant de compren-
dre le contenu des fiches, y compris une description
sommaire des systèmes d’éducation en vigueur;

■ L’enseignement secondaire ou professionnel secon -
daire;

■ L’enseignement technique collégial ou postsecondaire,
selon le cas;

■ Le système d’apprentissage, s’il est donné en alternance
et que des établissements d’enseignement reconnus y
sont associés.
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5Modèles organisationnels d’alternance travail-études en formation professionnelle et technique dans quelques provinces canadiennes et quelques pays 

Enseignement Enseignement ordinaire - accès à la formation professionnelle Colombie-Britannique,
secondaire et technique après les études secondaires État de New York, Ontario

Scolarité obligatoire - accès à l’enseignement supérieur Tous les États
jusqu’à l’âge 
de 16 à 18 ans - accès au système d’apprentissage Colombie-Britannique,

à temps partiel Ontario

- expériences de travail en enseignement Colombie-Britannique,
coopératif pour explorer le marché du travail, État de New York, Ontario
en rapport avec des cours du programme 
d’études

Formation professionnelle - dans les mêmes écoles : doivent répondre État de New York
en établissement aux mêmes exigences pour l’obtention

du diplôme d’études secondaires 

- dans des écoles distinctes en alternance Belgique francophone, France

- dans des écoles distinctes Allemagne, Belgique
francophone, France

Système d’apprentissage Intégration dans un système d’apprentissage Allemagne, Colombie-
à temps plein ou à temps partiel, après un nombre Britannique, France, Ontario
minimal d’années de scolarité et un âge minimal

Enseignement collégial Formation technique La formation peut être donnée en alternance Colombie-Britannique,
dans un collège ou non. Ontario

Permet l’accès Enseignement postsecondaire La formule de l’alternance est bien État de New York, France
au marché intégré (différents implantée dans des établissements
du travail ou la types d’établissements) postsecondaires.
poursuite d’études
supérieures

Système d’apprentissage La formation théorique est donnée par un Ontario, Colombie-Britannique
établissement postsecondaire.

Cheminements possibles en formation professionnelle et technique
dans les États étudiés

Deux grands modèles de l’alternance
ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

■ La maîtrise d’œuvre appartient au monde de l’éducation. ■ La maîtrise d’œuvre appartient au monde du travail.

■ La majorité de la formation se donne en établissement. ■ La majorité de la formation se donne en entreprise.

■ Les expériences de travail en entreprise sont complémentaires ■ La formation en établissement est complémentaire et surtout 
et visent surtout à consolider les acquis par la pratique. théorique.

■ Le contenu de la formation est déterminé par un programme ■ Le contenu de la formation repose sur un profil de compétences et
d’études prescriptif, élaboré par une autorité gouvernementale. des normes réglementant le métier ou la profession, établis par un

organisme externe souvent paritaire (employeurs–syndicats).
■ La participation des élèves se fait habituellement sur une base 

volontaire, mais peut être obligatoire dans certains programmes ■ Les élèves ont l’obligation de suivre certaines formations
et certains établissements scolaires. en établissement.

■ Sanction : diplôme d’études reconnu, parfois accès à une ■ Cela prend souvent la forme d’un programme d’apprentissage.
double sanction (diplôme d’études et certificat de qualification).

■ Sanction : certificat de qualification donnant droit à  l’exercice du
métier ou de la profession.

Dans cette catégorie : Dans cette catégorie : 

Belgique francophone, Colombie-Britannique (volet enseignement Allemagne, Colombie-Britannique (volet apprentissage),
coopératif), État de New York, France, Ontario (volet enseignement Ontario (volet apprentissage).
coopératif).
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6 Recherche documentaire

Programmes visés
DIFFÉRENTS TYPES DE PROGRAMMES
SONT OFFERTS EN ALTERNANCE :

■ Programmes d’études de l’enseignement secondaire ordinaire
(parfois une condition pour la sanction des études);

■ Programmes de formation professionnelle et technique, offerts
par les établissements scolaires et postsecondaires;

■ Programmes d’études préparant à la poursuite d’études
supérieures offerts par les établissements d’enseignement post-
secondaires;

■ Programmes de formation organisés sur la base de profils de
formations spécifiques, dans des professions et métiers enca -
drés par des lois et règlements;

■ Programmes permettant d’acquérir à la fois le diplôme d’études
secondaires et une partie de la formation professionnelle ou
technique, qui sera reconnue dans une formation postsecon -
daire ou dans un programme d’apprentissage.

Objectifs poursuivis
AU REGARD DES ÉLÈVES :

■ Les préparer à faire la transition entre l’école et le milieu du
travail;

■ Inculquer les savoir-faire, les connaissances et les capacités
nécessaires à l’exercice d’une activité professionnelle et
développer l’employabilité;

■ Soutenir le processus d’exploration professionnelle et de choix
de carrière;

■ Motiver les jeunes à poursuivre leurs études, prévenir le
décrochage scolaire et éviter que les jeunes quittent le système
éducatif sans qualification;

■ Permettre d’acquérir une formation qualifiante tout en rece-
vant une rémunération;

■ Aider les jeunes à payer leurs études;

■ Favoriser l’insertion en emploi.

AU REGARD DES ENTREPRISES :

■ Fournir une main-d’œuvre qualifiée, qui répond à leurs besoins
et qui est rapidement opérationnelle;

■ Réduire les coûts de recrutement et de formation de la main-
d’œuvre;

■ Contrer les pénuries de main-d’œuvre;

■ Valoriser le personnel expérimenté par la transmission de son
savoir;

■ Fournir une main-d’œuvre ponctuelle.

AU REGARD DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT :

■ Par un rapprochement avec les entreprises, permettre d’ajuster
les programmes de formation en fonction de l’évolution du
marché du travail;

■ Permettre aux formateurs d’être en contact avec l’innovation et
avec les équipements les plus performants, que les établisse-
ments ne peuvent pas toujours se payer;

■ Diversifier les méthodes d’enseignement et faciliter l’intégra-
tion des connaissances, ce qui contribue à l’efficacité des pro-
grammes d’études;

■ Donner de la visibilité et contribuer à la bonne réputation des
établissements.

AU REGARD DE LA SOCIÉTÉ :

■ Favoriser l’insertion socioprofessionnelle et aider les jeunes à
devenir des éléments productifs de la société;

■ Réduire le chômage, en particulier celui des jeunes;

■ Augmenter l’employabilité des clientèles ayant des besoins spé-
ciaux et faciliter leur insertion en emploi;

■ Grâce à une main-d’œuvre qualifiée, assurer la compétitivité
de l’État et sa prospérité.

Secteurs de formation
La situation varie d’un État à l’autre, mais les programmes en alter-
nance sont disponibles dans tous les secteurs d’activité économique.
Traditionnellement, la formule se retrouvait davantage dans les
métiers de la construction, l’industrie, l’hôtellerie, l’agriculture et
l’alimentation. Maintenant, elle est présente dans tous les domaines
de formation offerts par les établissements d’enseignement.

Pour le volet apprentissage, l’alternance est réservée aux métiers
ou professions réglementés ou pour lesquels des profils de forma-
tion existent.

POPULATIONS CIBLES
Clientèles – Groupes d’âges
En fonction de l’organisation du système scolaire et de l’impor-
tance des programmes d’apprentissage dans un État, les pro-
grammes d’alternance s’adressent à des clientèles variées :

■ Jeunes soumis à l’obligation scolaire à temps plein ou à temps
partiel, avec un âge minimal (habituellement 15 ans);

■ Élèves poursuivant des études dans un établissement post-
 secon daire, habituellement âgés de 18 ans et plus;

■ Finissants des écoles secondaires qui n’ont pas de formation
qualifiante;

■ Jeunes qui ne sont plus soumis à l’obligation scolaire, mais avec
une limite d’âge (autour de 25 ans) pour les mesures de soutien
financier;

■ Adultes, en chômage ou non, qui désirent acquérir une for-
mation professionnelle ou technique et qui répondent aux
critères d’admission de la profession ou du métier visés.

Importance de l’alternance
en éducation et en formation
(nombre d’élèves visés, proportions)

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

■ La participation à une forme d’expérience de travail pendant
les études secondaires est une condition de sanction dans
certains États.

■ Lorsqu’elle repose sur une participation volontaire des élèves,
la proportion des inscriptions dans un programme d’études en
alternance est généralement de moins de 10 % de l’ensemble
des élèves admissibles.

■ Le nombre d’élèves du secondaire participant à des expériences
de travail rémunéré est très faible.

■ La proportion du nombre d’élèves de l’enseignement post-
secondaire participant à une formule d’alternance est en
hausse, ces formules étant de plus en plus populaires auprès
des élèves.
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■ Certains établissements postsecondaires rendent la participa-
tion à l’alternance obligatoire dans certains programmes
d’études et parfois à l’ensemble de leurs programmes.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES
■ Les situations sont très variables d’un État à l’autre, le mode de

formation professionnelle étant parfois dominant et parfois
marginal.

■ Le nombre d’apprentis est plus important dans les États qui
possèdent une tradition de compagnonnage. En Allemagne,
58 % des sortants de l’enseignement secondaire ordinaire com-
mencent une formation dans le système dual. Cette propor-
tion est en décroissance (elle était traditionnellement de 66 %).

■ Il y a une progression significative du nombre de personnes
formées dans un programme d’apprentissage lorsque l’État
établit un plan d’action pour promouvoir cette formule et que
des mesures incitatives à l’intention des entreprises sont mises
en place.

Groupes spécifiques
■ Dans de nombreux métiers offerts en alternance, la participa-

tion de l’un ou l’autre sexe est traditionnellement prédomi-
nante, à l’image de la main-d’œuvre du secteur d’emploi.

■ Habituellement, il y a une proportion plus grande d’hommes
que de femmes dans les différents programmes d’alternance.
Une exception : l’Ontario en éducation coopérative.

■ Des programmes spécifiques s’adressent aux personnes ayant
des besoins spéciaux dans tous les États (jeunes défavorisés,
personnes handicapées, migrants et immigrants, autochtones).
Des conditions plus souples peuvent s’appliquer pour ces clien-
tèles (âge, critères d’admission, accommodements pour les
conditions d’exa mens, etc.). La plupart du temps, la partici-
pation à un programme en alternance doit être prévue dans un
plan individuel d’éducation.

■ Des formations pour l’intégration des personnes handicapées
sont offertes par des établissements spécialisés dans certains
États.

■ Des formations préparatoires sont offertes aux personnes ayant
des besoins spéciaux pour leur permettre d’acquérir les con-
naissances, les habiletés ou les compétences nécessaires à leur
admission dans un programme de formation en alternance.

■ Les formules s’adressant aux groupes spécifiques sont toujours
marginales en ce qui concerne leur importance, dans l’ensem-
ble des formules offertes dans un État.

Conditions d’admission

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Les formules qui s’appliquent à la scolarité obligatoire sont très
encadrées par l’autorité responsable qui fixe des lignes directri-
ces aux établissements. Une sélection des élèves s’effectue pour
leur offrir les meilleures chances de réussite. Quel que soit le
niveau d’études, tous les établissements fixent des conditions
d’admission.

Enseignement secondaire : 

■ avoir un âge minimal et avoir réussi certaines composantes du
programme d’études; 

■ recevoir une formation préparatoire, qui est souvent rattachée
à un ou plusieurs cours du programme d’études.

Enseignement postsecondaire :

■ étudier à temps plein, avoir acquis un certain nombre de crédits
et conservé une moyenne minimale; 

■ suivre une préparation avant le premier séjour en entreprise; 

■ des conditions d’admission plus souples peuvent s’appliquer
pour les clientèles adultes.

Métier réglementé :

■ répondre aux exigences et aux critères d’admission rattachés à
la profession ou au métier visés.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

Les conditions d’admission sont habituellement déterminées par
le profil de la profession ou du métier visés, mais un âge et une for-
mation générale minimaux sont toujours requis. 

Une exception : l’Allemagne où, en principe, il n’y a pas de con-
dition d’admission. Tous les élèves qui détiennent une 9e année
devraient être admis dans le système dual, peu importe leurs ré-
sultats. Cependant, l’intégration de nouvelles technologies et de
l’informatique exigent une meilleure formation de base dans cer-
tains métiers et professions régis, où des conditions sont main-
tenant fixées.

Dans les programmes d’apprentissage, les apprentis doivent trou-
ver une entreprise prête à les embaucher et à les former selon le
profil de formation.
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8 Recherche documentaire

ORGANISATION DU DISPOSITIF
Nature des projets

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL
Enseignement secondaire :

On y trouve deux grands types d’alternance, soit l’un qui s’inscrit dans le cursus de l’enseignement ordinaire et contribue à un
cheminement de choix de carrière, et un autre qui s’inscrit dans une démarche de formation qualifiante. L’organisation du dispositif
découle de la finalité poursuivie et prend différentes formes :

FORMATION PROFESSIONNELLE

■ Programmes de formation professionnelle qui associent des
enseignements dans un centre de formation et des périodes de
formation en entreprise. 

■ La formation en établissement est consacrée majoritairement
à l’enseignement général et technique de base. 

■ La formation en entreprise est sous la responsabilité d’un
superviseur qualifié. 

■ Les élèves accomplissent un travail productif et sont des em-
ployés de l’entreprise pendant la formation en emploi.

■ Le nombre d’heures de travail est défini en fonction du
diplôme préparé ou du certificat de qualification visé. 

STAGES EXPLORATOIRES

■ Stages dans un organisme communautaire ou en entreprise,
liés à un ou plusieurs cours du programme d’études menant au
diplôme d’études secondaires. 

■ Les objectifs se rattachent à l’exploration du choix de carrière
et au développement de compétences génériques. 

■ Un nombre d’heures est déterminé pour les séjours en entre-
prise.

Pour les pays européens étudiés, les élèves et les employeurs sont liés par contrat, les stagiaires devenant des employés de l’entreprise pour
toute la durée du programme, même si la formation en établissement de formation peut être importante. La formation s’étend sur plusieurs
années. Dans ce contexte, des objectifs d’apprentissage en emploi sont déterminés dans le contrat.

■ La formule habituelle est celle de programmes d’études qui
intègrent en alternance des périodes de formation en établis -
sement et des expériences de travail pertinentes. 

■ Une proportion déterminée du temps de formation est con-
sacrée au travail productif et rémunéré, en rapport avec la for-
mation. 

■ Les objectifs sont l’intégration des connaissances acquises en
milieu scolaire et le développement de l’employabilité au sens
large. 

■ Les entreprises préparent une description d’emploi et des exi-
gences requises. Les établissements approuvent les projets et
proposent des candidatures d’élèves répondant aux exigences. 

■ L’enseignement est suivi dans un établissement postsecondaire
qui offre le programme en alternance ou non. À certains en-
droits, la formation théorique se donne dans un centre de for-
mation pour apprentis. 

■ Même en éducation postsecondaire, dans les pays européens
examinés, les élèves et les employeurs sont liés par contrat et le
statut des élèves est assimilé à celui d’apprentis.

Enseignement postsecondaire :

L’organisation de l’alternance études-travail est plus uniforme en enseignement postsecondaire.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES
L’alternance travail-études prend habituellement la forme d’un
programme d’apprentissage.

Dans les formules s’adressant aux apprentis soumis à l’ensei -
gnement obligatoire, les règles de participation, l’encadrement et
les objectifs sont fixés par l’établissement d’enseignement.

Exception : en France, les élèves ont le statut d’apprenti, mais ils
préparent un diplôme et la durée de la formation en établis sement
est habituellement plus importante.

Généralement :

■ La formation s’effectue majoritairement en entreprise, selon le
profil de formation établi pour le métier ou la profession. 

■ Ce profil définit les compétences à acquérir, la durée de la for-
mation en entreprise et en établissement, les modalités d’éva -
lua tion et de sanction. 

■ La formation en entreprise est sous la responsabilité d’un
maître d’apprentissage. 

■ Les élèves accomplissent un travail productif. 

■ La formation en établissement porte sur la formation générale,
le développement personnel et la généralisation des acquis de
l’apprenti. 

■ L’encadrement de la démarche s’effectue par un organisme ex-
terne mandaté pour assurer la qualité et l’uniformité de la for-
mation. Les apprentis sont des employés de l’entreprise
pendant leur formation et, souvent, les apprentis et les em-
ployeurs sont liés par contrat.
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Ces formules sont peu implantées et souvent en expérimentation. 

Elles visent à diversifier les voies d’accès à une formation quali -
fiante et à prévenir le décrochage scolaire, surtout s’il n’y a pas de
formation professionnelle offerte au secondaire.

■ Possibilité d’achever le programme d’études menant au
diplôme d’études secondaires tout en commençant un pro-
gramme d’apprentissage.

■ Possibilité d’achever des études secondaires et d’accumuler des
crédits reconnus dans une formation postsecondaire ou un
certificat de qualification. Nécessité d’un partenariat entre les
établissements de niveaux différents.

FORMULES MIXTES
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Enseignement secondaire :

Plusieurs variantes existent quant à la durée et à l’articulation des
périodes d’alternance, mais généralement :

■ En enseignement secondaire ordinaire, c’est le programme
d’études qui détermine le nombre d’heures de travail à
accom plir en entreprise ou dans un organisme, qui varie de
30 à 240 heures. Les périodes de travail sont réparties soit à
temps partiel tout au long de la session, soit à l’intérieur d’une
période unique. Certaines formules permettent que les stages
aient lieu en dehors des périodes scolaires, avec des mécanis -
mes appropriés pour assurer un suivi adéquat par l’établisse-
ment.

■ Lorsque les stages en entreprise font partie d’un programme
menant à une formation qualifiante, les stages peuvent
s’effectuer durant des périodes continues ou être étalés
quelques jours par semaine pendant une ou plusieurs sessions. 

Enseignement postsecondaire :

■ La durée des séjours en entreprise est déterminée par l’éta-
blissement d’enseignement et peut varier d’un programme
à l’autre, mais un minimum et un maximum sont habituelle-
ment fixés (critère pour les mesures de soutien financier
lorsqu’elles existent).

■ Les stages sont organisés en fonction du calendrier scolaire et
durent une session entière. Les périodes de travail durant les
périodes de congé scolaire sont généralement possibles. 

■ Certains établissements acceptent des formules de travail à
temps partiel (15 heures par semaine) réparties sur une session
entière.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

■ Ces programmes s’étendent sur plusieurs années (de deux à six ans). 

■ La composante de formation théorique en établissement constitue de 10 % à 30 % du temps de formation. 

■ Le programme, établi en fonction du profil du métier ou de la profession, définit le nombre et la durée des formations en établissement,
qui vont de quatre à dix semaines par année, ou parfois une session entière.

Calendrier et durée des séjours en entreprise
ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Sanction des séjours en entreprise

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

■ Les établissements d’enseignement sont toujours responsables
de l’évaluation et de la sanction des séjours en entreprise,
même si les employeurs sont consultés.

■ Les séjours en entreprise peuvent être crédités ou non, selon le
régime pédagogique ou les règles du programme.

■ Lorsque des crédits sont attribués, ils sont intégrés aux règles de
sanction s’appliquant au diplôme visé.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

■ Les critères et les modalités d’évaluation et de sanction sont
déterminés en fonction de chaque profil de formation. 

■ Un organisme externe est mandaté pour effectuer le suivi du
programme de formation et l’évaluation de l’atteinte des com-
pétences selon les standards définis. 

■ Les examens sont préparés par des spécialistes du métier et peu-
vent avoir lieu de façon périodique ou en fin de processus. 

■ Un certificat de qualification, donnant droit à l’exercice du
métier ou de la profession, est délivré aux personnes qui ont
atteint avec succès tous les objectifs fixés.

■ Dans certains États, les apprentis ont accès à une double re-
connaissance, soit celle du diplôme d’études délivré par l’éta-
blissement d’enseignement et le certificat de qualification
remis par un organisme réglementaire ou paritaire, s’ils ont
satisfait aux exigences de l’un et l’autre système.
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11Modèles organisationnels d’alternance travail-études en formation professionnelle et technique dans quelques provinces canadiennes et quelques pays 

Type de rémunération

Les élèves de l’enseignement secondaire ordinaire qui font des stages dans le cadre du programme d’études menant au diplôme d’études
secondaires ne sont généralement pas rémunérés.

Dans les autres cas et pour tous les niveaux, plusieurs formules de rémunération sont appliquées :

■ Mêmes salaires et conditions de travail que les employés de l’entreprise et respect des lois et règlements en vigueur, en particulier celle
du salaire minimum.

■ Allocation fixée en raison de l’âge de l’élève, de son cheminement dans le programme de formation et du secteur professionnel. 
Le calcul de l’allocation représente habituellement une proportion du salaire minimum en vigueur et augmente progressivement.

■ Prime versée aux apprentis qui complètent la formation en entreprise.

■ Dans certains États, les apprentis sont rémunérés par les entreprises même pendant les périodes de formation théorique dans un
centre de formation.

Type de contrat liant les élèves et les entreprises

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Un engagement doit être signé par l’élève (et ses parents s’il est
mineur), l’entreprise et l’établissement d’enseignement. Il con-
tient au moins les objectifs, la durée du stage, les conditions de
travail et de rémunération, s’il y a lieu, ainsi que les responsabilités
respectives des parties.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

Les stagiaires (et leurs parents s’ils sont mineurs) et les employeurs
doivent s’engager par contrat ou convention. Le contrat contient :
les objectifs, le contenu, la durée, les phases, les conditions de
travail et de rémunération et les responsabilités respectives des
parties. Certains contrats peuvent être tripartites : stagiaire,
employeur et établissement de formation.

Accréditation des entreprises

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Enseignement secondaire :

■ Le ministère de l’Éducation, ou l’équivalent, établit des lignes
directrices et l’autorité locale doit déterminer les procédures
d’évaluation des entreprises. Il n’y a pas toujours d’accrédita-
tion formelle, mais il y a toujours une procédure d’évaluation. 

■ Les établissements d’enseignement doivent, en visitant les
lieux, s’assurer que le milieu de travail présente des conditions
favorables à l’apprentissage des élèves, est exempt de toutes
formes de discrimination et est sécuritaire. L’exclusion de
certains types d’entreprises ou de certains types de travail peut
être prévue.

Enseignement postsecondaire :

■ Le processus d’évaluation des entreprises est moins encadré en
enseignement postsecondaire. Les entreprises doivent tout de
même répondre à des critères, dont certains liés à leur statut
légal. 

■ L’établissement d’enseignement doit approuver les projets
d’expériences de travail et s’assurer qu’ils sont en mesure de
répondre aux objectifs d’apprentissage. Le suivi des stages est
effectué par l’établissement d’enseignement. 

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

■ Les entreprises doivent habituellement être inscrites auprès de
l’organisme qui encadre le processus de formation, qui les
accrédite. 

■ Elles doivent démontrer qu’elles sont qualifiées pour offrir la
formation (compétences du maître d’apprentissage, expé -
rience minimale). 

■ Dans certains cas, les maîtres de stages doivent également être
agréés (compétences professionnelles et pédagogiques,
moralité).
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12 Recherche documentaire

Responsabilités des entreprises

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Enseignement secondaire :

■ Collaborer à l’élaboration du plan individuel d’éducation, s’il
y a lieu;

■ Accueillir les stagiaires, leur assigner des tâches et les aider à
s’intégrer à l’entreprise;

■ Désigner un superviseur pour encadrer les élèves et participer
à leur évaluation;

■ Fournir un milieu de travail et d’apprentissage sécuritaire et
exempt de discrimination.

Enseignement postsecondaire :

■ Préparer une description de tâches et attribuer un travail
productif aux élèves;

■ Encadrer et superviser les élèves comme tous les employés tem-
poraires;

■ Offrir un milieu de travail sécuritaire et exempt de discrimina-
tion;

■ Collaborer à l’évaluation des stages.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

■ Intégrer l’apprenti comme employé et le superviser;

■ Donner, par l’entremise d’un ouvrier qualifié, la formation en
cours d’emploi conformément au plan de formation;

■ Collaborer au suivi de la formation avec l’autorité compétente;

■ Libérer l’apprenti pendant ses périodes de formation en éta -
 blissement;

■ Participer à l’évaluation des compétences acquises, s’il y a lieu;

■ Respecter les lois et règlements du travail en vigueur.

Formation des tuteurs en entreprise

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Il n’y a pas de formation formelle des superviseurs qui encadrent
les élèves en entreprise, mais le personnel de l’établissement
chargé d’assurer le suivi des stages les soutient informellement
dans leur rôle.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

■ Les organismes mandatés pour encadrer le système d’appren-
tissage proposent des formations à l’intention des formateurs
en entreprise, mais ces services sont peu utilisés.

■ Dans certains États, des conditions strictes de qualification et
d’expérience, et parfois de moralité, sont exigées des maîtres
d’apprentissage.

Encadrement donné par l’entreprise

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Enseignement secondaire :

Les élèves sont confiés à un employé compétent, qui leur assigne
des tâches, les supervise et assure le suivi des objectifs des stages;

Les conseille et les encourage;

Signale toute absence ou tout problème aux responsables sco-
laires.

Enseignement postsecondaire :

■ Les élèves sont intégrés comme tous les nouveaux employés;

■ Ils sont supervisés par un ouvrier compétent;

■ Une rétroaction est faite sur leur performance.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

Généralement, les entreprises ont le choix des moyens pour en-
cadrer et superviser les stagiaires. Leurs obligations sont de résul-
tats : permettre d’acquérir les compétences prévues dans le plan de
formation.

Les élèves sont confiés à un maître d’apprentissage qui les forme,
leur assigne des tâches et les supervise.
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13Modèles organisationnels d’alternance travail-études en formation professionnelle et technique dans quelques provinces canadiennes et quelques pays 

Encadrement donné par l’établissement scolaire

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Enseignement secondaire : 

■ Préparation des élèves avant le début des stages;

■ Contacts fréquents du responsable scolaire avec les super-
viseurs des stages;

■ Suivi périodique des élèves (visites, téléphones, courriels);

■ Rapports de suivi colligés au dossier des élèves;

■ Encadrement assuré par du personnel spécialisé en alternance
ou des enseignants du programme visé.

Enseignement postsecondaire : 

■ Préparation des élèves avant le début des stages;

■ Contacts périodiques avec les superviseurs et les élèves;

■ Rapports de suivi colligés au dossier des élèves;

■ Encadrement assuré par un bureau de coordination ou le
département responsable du programme d’études.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

Généralement, les établissements n’interviennent pas dans le
suivi des élèves en entreprise, qui est assuré par l’organisme
externe encadrant le système d’apprentissage.

Formation du personnel responsable de l’encadrement

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Enseignement secondaire :

■ L’encadrement est effectué par un enseignant légalement
qua lifié dans une formation liée au domaine du stage, ou du
personnel professionnel rattaché à une unité de coordination
des stages qui possède la formation requise.

■ Des outils sont proposés au personnel d’encadrement par les
ministères et organismes responsables, pour les aider dans le
rôle de suivi et d’évaluation des élèves.

■ Certains États exigent une certification spécialisée dans
l’alternance études-travail (Ontario, État de New York).

Enseignement postsecondaire :

■ L’encadrement est effectué par du personnel professionnel
rattaché à une unité de coordination ou par un enseignant du
programme d’études qui possède la formation requise.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

■ Des exigences particulières sont fixées pour l’embauche du
personnel responsable de l’encadrement : qualification dans le
domaine, expérience de travail en entreprise, etc.

■ Des formations sont offertes et des outils mis au point par les
organismes centraux pour les soutenir dans leur rôle. Ces
services sont peu utilisés.

■ Parfois, une formation spécifique en encadrement est exigée
(Belgique francophone).
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Évaluation des séjours en entreprise
L’autorité responsable de la sanction est celle qui détermine les modalités d’évaluation (mandataires, critères, standards, fréquence,
etc.) des séjours en entreprise.

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Enseignement secondaire :

■ L’évaluation est faite en fonction des objectifs pédagogiques et
des exigences du programme d’études.

■ Elle est faite par le responsable de l’établissement d’enseigne-
ment qui assigne la note, en consultation avec les superviseurs
de l’entreprise.

Enseignement postsecondaire :

■ Les objectifs des stages sont d’ordre général (intégration des
compétences acquises, développement de l’employabilité) s’ils
ne sont pas crédités.

■ Les employeurs effectuent une évaluation de rendement, selon
des modalités déterminées par l’établissement de formation.

■ Les élèves font habituellement une autoévaluation et un
rapport de stage. 

■ Le personnel désigné par l’établissement attribue la note finale,
si le stage est une condition de sanction, selon les modalités
établies par l’établissement.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

■ L’évaluation est faite en fonction du profil du métier ou de la
profession.

■ Les examens sont préparés par des spécialistes du métier ou de
la profession et souvent administrés par un organisme externe. 

■ L’évaluation peut être périodique ou être effectuée par un exa-
men unique à la fin du programme.

■ Quand la formation mène à une double reconnaissance
(certificat de qualification et diplôme d’études), il y a un double
processus d’évaluation. 
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ENCADREMENT LÉGAL ET SOUTIEN
Lois et règlements en vigueur

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Enseignement secondaire :

■ Régimes pédagogiques et lois touchant l’éducation;

■ Lignes directrices des autorités encadrant l’application des
programmes par les entités locales;

■ Lois et règlements visant la santé et sécurité du travail;

■ Lois et règlements visant le travail des enfants mineurs;

■ Loi du salaire minimum ou son équivalent, s’il y a lieu.

Enseignement postsecondaire :

■ Lois et règlements touchant le travail, y compris la loi du salaire
minimum.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

■ Encadrement global déterminé par les lois touchant la forma-
tion professionnelle ou l’apprentissage et la réglementation
des métiers;

■ Lois et règlements touchant le travail, y compris la loi du salaire
minimum et celle visant la santé et sécurité;

■ Ententes négociées dans certains États entre le gouvernement,
les organismes représentant les entreprises et les organisations
syndicales sur l’application des programmes d’apprentissage.

Lorsque le soutien aux entreprises prend la forme de crédits d’impôt ou d’une réduction des cotisations patronales, les modalités sont
définies dans les lois et règlements de l’impôt sur le revenu des entreprises.

15Modèles organisationnels d’alternance travail-études en formation professionnelle et technique dans quelques provinces canadiennes et quelques pays 

Soutien aux établissements

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Enseignement secondaire :

■ Quand les stages sont définis dans les régimes pédagogiques,
les règles habituelles de financement des établissements
s’appliquent.

■ Des budgets ponctuels peuvent être attribués pour des projets
pilotes ou l’élaboration de nouveaux programmes.

■ Des budgets particuliers peuvent viser les services offerts aux
élèves ayant des besoins spéciaux.

Enseignement postsecondaire :

■ Les règles habituelles de financement des établissements post-
secondaires s’appliquent, que les programmes soient donnés
en alternance ou pas.

■ Des budgets ponctuels peuvent être attribués pour des projets
pilotes ou l’élaboration de nouveaux programmes.

■ Des droits de scolarité sont versés par les élèves dans plusieurs
États.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

■ Quand la formation en établissement est donnée par des
établis sements spécialisés, le financement provient de
plusieurs sources (la majorité sont des fonds publics) : l’État
central, le gouvernement local, les entreprises, les branches
professionnelles paritaires.

■ Certains États imposent une taxe spéciale aux entreprises pour
financer les programmes de formation. 

■ Quand la formation théorique a lieu dans un établissement 
ordinaire, les règles habituelles de financement s’appliquent.

■ Des droits de scolarité s’appliquent souvent durant les périodes
de formation dans les établissements postsecondaires.
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Soutien aux entreprises

Les stages de l’enseignement secondaire, qui sont habituellement de courte durée et non rémunérés, ne donnent droit à aucun sou-
tien financier pour les entreprises qui accueillent des élèves. 

Dans la plupart des États, les stages s’adressant aux élèves des établissements postsecondaires et aux apprentis, de moyenne et longue
durée, rendent les entreprises admissibles à des incitatifs financiers qui prennent différentes formes. 

Certaines formes d’aide ne s’appliquent qu’aux élèves ayant des besoins spéciaux.

ALTERNANCE ÉTUDES-TRAVAIL

Enseignement secondaire :

■ Aucun soutien financier n’est attribué aux entreprises qui
accueillent des stagiaires.

Enseignement postsecondaire :

■ Quand il existe, le soutien prend la forme d’un crédit d’impôt
équivalant à un pourcentage des salaires et des avantages
versés aux stagiaires, pour une durée minimale et maximale de
stage.

ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES

Plusieurs formules s’appliquent :

■ Crédit d’impôt équivalant à un pourcentage du salaire et des
avantages payés aux apprentis, avec un maximum par stagiaire
et par durée de formation;

■ Réduction des cotisations patronales d’origine légale ou con-
ventionnelle;

■ Indemnité ou prime versée pour chaque stagiaire formé;

■ Formes d’aide souvent plus généreuses lorsqu’elles s’appli -
quent aux petites entreprises;

■ En Allemagne où l’on trouve la plus forte proportion de jeunes
formés en apprentissage, les entreprises ne reçoivent aucun
soutien financier lorsqu’elles forment les apprentis dans les
programmes ordinaires.
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ÉVALUATION DU MODÈLE
Points forts

Il n’a pas toujours été possible de repérer des études qualitatives ou comparatives sur l’application des programmes en alternance dans
les États étudiés.

Les points forts qui ont pu être répertoriés se rattachent aux objectifs visés par la mise en place de cette modalité de formation. 

Les points forts rapportés :

■ L’alternance prévient le décrochage scolaire, diversifie les voies de formation et donne une formation qualifiante à un plus grand nom-
bre de jeunes; 

■ Elle permet aux élèves d’explorer ou de confirmer un choix de carrière en cours de formation;

■ Elle permet aux jeunes d’acquérir une formation qualifiante tout en recevant une rémunération;

■ L’alternance favorise l’accès d’un plus grand nombre d’élèves à des études supérieures;

■ Les connaissances et les compétences acquises en établissement sont mieux intégrées par les élèves;

■ La formation en alternance prépare une main-d’œuvre hautement qualifiée et directement opérationnelle; 

■ L’alternance constitue une solution à certaines causes qualitatives de la pénurie de main-d’œuvre;

■ L’alternance contribue à réduire les coûts de recrutement et de formation pour les entreprises;

■ Le taux d’insertion en emploi des élèves ayant participé à une formation en alternance est élevé;

■ Par le rapprochement des entreprises et des milieux de formation, les établissements d’enseignement offrent ainsi des formations
mieux adaptées aux besoins;

■ La participation des entreprises est considérée comme un investissement à long terme dans la qualité de la main-d’œuvre et dans la
prospérité économique de l’entreprise et de l’État.

Points faibles

Il n’a pas toujours été possible de repérer des études qualitatives ou comparatives sur l’application des programmes en alternance dans
les États étudiés.

Les points faibles rapportés :

■ Les exigences sont plus élevées envers les élèves participant à un programme en alternance, ce qui peut en décourager certains.

■ Les stages ne sont pas toujours en rapport avec les intérêts des élèves, surtout en enseignement secondaire ordinaire;

■ L’engagement des entreprises n’est pas toujours suffisant, quantitativement et qualitativement;

■ Les liens entre les différentes composantes du système (organismes responsables, établissements d’enseignement, entreprises) ne sont
pas toujours clairs pour les élèves et leurs parents. Les mécanismes de collaboration manquent de souplesse;

■ Comme des disparités d’application existent d’un milieu à l’autre, les élèves n’ont pas toujours les mêmes chances d’accéder à
des programmes en alternance diversifiés et de qualité;

■ Les formateurs en entreprise ne possèdent pas toujours les compétences pour transmettre leurs savoirs et encadrer adéquatement les
élèves;

■ Il existe de la concurrence entre les établissements de formation auprès des entreprises;

■ Le soutien aux clientèles en difficulté n’est pas toujours suffisant;

■ La transition est souvent difficile d’un ordre d’enseignement à l’autre et d’une modalité à l’autre, même si elle est théoriquement 
possible;

■ Dans certains États, des lourdeurs administratives découragent les entreprises à participer à des projets en alternance.
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Difficultés d’application

■ Le nombre de places de stages est souvent insuffisant. Les établissements d’enseignement ne peuvent pas toujours offrir des stages en
rapport avec la formation.

■ Il y a inadéquation entre les offres de stages ou de formation et les intérêts des élèves. 

■ Le système d’apprentissage ou certains métiers et professions en pénurie de main-d’œuvre sont moins attirants pour des élèves.

■ L’alternance est plus difficile à mettre en œuvre dans les écoles plus petites, les régions et les milieux moins populeux.

■ Les jeunes en difficulté trouvent plus difficilement un lieu de stage.

■ Les intervenants sont nombreux et les intérêts des acteurs souvent contradictoires. 

■ Les formations en entreprise sont assujetties au profil économique et au développement d’une région.

Insertion en emploi
En enseignement ordinaire au secondaire, les programmes offerts en alternance ne visent pas une insertion directe en emploi.

Selon certaines recherches, une proportion plus grande d’élèves qui ont participé à une formule d’alternance continuent leurs études
en enseignement supérieur.

Dans la plupart des programmes d’apprentissage, les apprentis occupent déjà un emploi régulier dans l’entreprise qui les forme.

Pour les autres formules :

■ L’insertion en emploi est présentée comme un avantage, mais cette prétention n’est pas toujours appuyée par des recherches compa -
ratives. Cependant, une proportion significative des élèves sont embauchés par les entreprises où ils ont effectué leurs stages.

■ L’expérience acquise durant les études devient un atout pour les chercheurs d’emploi.

■ La participation à un programme en alternance permet d’obtenir un meilleur salaire à l’entrée sur le marché du travail, l’expérience
acquise en stage étant reconnue.

■ Les jeunes en difficulté ont des taux d’insertion plus faibles en emploi.

■ Plus le diplôme préparé est élevé, moins la participation à un programme en alternance a une influence sur l’insertion en emploi
(France).
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AUTRES INFORMATIONS
Moyens de promotion

■ Plusieurs États organisent des concours pour offrir au grand public et aux médias une vitrine sur l’alternance. Des prix soulignent la
participation exemplaire de certaines entreprises. 

■ En Ontario, l’association qui regroupe les établissements offrant des programmes en alternance organise un concours pour récom-
penser l’élève coopératif de l’année.

■ Les sites Web des établissements d’enseignement, ou de regroupements d’établissements en associations, comportent une section sur
l’alternance qui fait la promotion de cette formule et fournit l’information de base aux élèves et aux employeurs.

■ En Allemagne, des ententes ont été conclues entre le gouvernement et les représentants du patronat et des syndicats pour augmenter
le nombre de places de formation en entreprise.

■ En France, une mission de valorisation de l’apprentissage a été confiée au président d’une grande entreprise par le gouvernement. Elle
vise les entreprises, les jeunes, les familles et les acteurs du système éducatif. Une charte de l’apprentissage a été signée par 1 300 en-
treprises importantes, ce qui a amené une augmentation notable de la participation de ce genre d’employeurs.

■ Des comités consultatifs sont mis en place afin de faire la promotion de l’alternance et de faciliter le repérage des lieux de stages. Ils sont
composés de représentants des employeurs, d’organismes communautaires, de syndicats, de parents et des établissements. Ils peuvent
regrouper tous les établissements offrant des programmes en alternance dans une région.

Échanges
■ En Europe, le programme Leonardo offre aux apprentis la possibilité d’effectuer des stages dans une entreprise d’un autre État

membre de l’Union européenne. Le dispositif Europass permet aux apprentis de compléter leur cursus de formation par un séjour dans
un autre pays. Des outils sont mis en place pour reconnaître la formation acquise dans un autre pays.

■ Les établissements postsecondaires permettent parfois aux élèves de faire des stages dans un autre État. Des modalités particulières
s’appliquent alors.
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WEBOGRAPHIE

Générale
Association canadienne de l’Éducation coopérative
www.cafce.ca

Association internationale des universités
www.unesco.org/iau/onlinedatabases/systemns_data/

Centre d’information canadien sur les diplômes interna-
tionaux
www.cicic.ca

Centre européen pour le développement de la formation
professionnelle
www.cedefop.europa.eu

Commission européenne Éducation et Culture
www.ec.europa.eu/education

Communauté européenne
http://europa.eu/pol/educ/index_fr.htm

Fit for Europe
www.fit-for-europe.info

Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE)
www.oecd.org

UNESCO
www.unesco.org

Allemagne
Institut fédéral de l’enseignement professionnel 
www.bibb.de

Ministère fédéral de l’Éducation et de la Recherche
www.bmbf.de

Office fédéral de la statistique 
www.destatis.de

Union centrale de l’artisanat allemand 
www.zdh.de

Angleterre
Apprenticeship
www.apprenticeships.org.uk

Association of Colleges
www.aoc.co.uk

British Columbia Council on Admissions and Transfer
www.bcca.bc.ca

Centre de Ressources et d’Initiatives pour l’International
www.cr2i.com

Centre INFFO
www.centre-inffo.fr

Department for Education and Skills
www.dfes.uk

Higher Education Funding Council for England
www.hece.ac.uk

Learning and Skills Council
www.lsc.gov.uk

National Statistics First Release
www.dfes.gov.uk/rsgateway/DB/SFR/

Training Village
www.trainingvillage.gr

Belgique
Bruxelles Formation 
www.bruxellesformation.be

Communauté française de Belgique
www.cfwb.be

Communauté française (l’enseignement) 
www.enseignement.be/syst/structures/ensoblig

Gouvernement fédéral (Portail)
www.belgium.be/eportal/index.jsp

Institut wallon de Formation en Alternance et
des indépendants et Petites et Moyennes Entreprises
(IFAPME)
www.ifapme.be

Office wallon de la formation professionnelle et de l’emploi
(FOREM)
www.leforem.be

Région Bruxelles-Capitale
www.bruxelles.irisnet.be

Région wallonne
www.wallonie.be

Secrétariat permanent de la formation en alternance 
(SYSFAL) 
www.sysfal.be

Service des statistiques Communauté française
www.stastistiques.cfwb.be

Service des statistiques Région wallonne
www.statistiques.wallonie.be

Colombie-Britannique
Association for Co-operative Education
www.co-op.bc.ca

Conseil des présidents des universités
de la Colombie-Britannique
www.tupc.bc.ca

Industry Training Autority
www.itabc.ca

Ministère de l’Éducation
www.bced.gov.bc.ca

Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Formation
et de la Technologie
www.aved.gov.bc.ca

Statistiques :
www.outcomes.bcstats.gov.bc.ca/Publications/collegereports/20
04_details.pdf

État de New York
Center for Occupational Research and Development
(organisme national)
www.cord.org
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Cooperative Education and Internship Association (pour
l’ensemble des États-Unis)
www.ceiainc.org

National Commission for Cooperative Education
(pour l’ensemble des États-Unis)
www.co-op.edu

New York State Department of Education
www.nysed.gov

New York State Department of Labour
www.labor.state.ny.us

Office of Elementary, Middle, Secondary and Continuing
Education
www.emsc.nysd.gov

Office of Higher Education
www.highred.nysed.gov

National Center for Education Statistics
www.nces.ef.gov

The City University of New York (CUNY)
www1.cuny.edu

The State University of New York (SUNY)
www.suny.edu

U.S. Depatment of Education
www.ed.gov

Work ExperienceAssociation of New York State
www.nysweca.org

France
Centre d’études et de recherche sur les qualifications
(Céreq) 
www.cereq.fr/index.htm

Centre national de ressources pour l’alternance
en apprentissage (CNRAA) 
Bulletin CNRActu@
www3.ac-nancy-metz.fr/cnraa/

L’apprenti 
www.lapprenti.com

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche (MENESR) 
www.education.gouv.fr

www.eduscol.education.fr/

Ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale
et du Logement (MECSL) 
www.cohesionsociale.gouv.fr

Statistiques

MENESR 
www.education.gouv.fr/evaluation-satistiques

Institut national de la Statistique et des Études économiques
www.insec.fr

Ontario
Ministère de l’Éducation de l’Ontario, « L’avantage de l’édu-
cation coopérative » 
www.edu.gov.on.ca/extra/fre/ppm/coop.html

Education at work Ontario, Co-op Tax Credits
Ewo.ca/pages/taxcredits.php

Education at work Ontario, For Co-op Supervisors
http://ewo.ca/pages/supervisors.php

Education at work Ontario, Roles & Responsibilities
http://ewo.ca/pages/roles.php

Emploi Ontario – Services aux apprentis
http://www.edu.gov.on.ca/fre/tcu/apprentices/services.html

Service d’admission des collèges de l’Ontario 
http://www.collegesdelontario.ca

Québec
Alternance travail-études (ATE)
www.inforoutefpt.org/ate

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport
www.mels.gouv.qc.ca
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